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1ère partie :

Le parrainage

et ses caractéristiques

►
Qu’est-ce que c’est le parrainage ?

Le parrainage consiste à faciliter l’accès ou le maintien dans l’emploi de jeunes et adultes (les filleuls) rencontrant des difficultés d’insertion professionnelle en les faisant accompagner par des personnes bénévoles (les parrains et marraines).

►
Caractéristiques du public concerné par le parrainage

· Jeunes entre 16 et 25 ans qui connaissent des difficultés et des obstacles spécifiques à l’emploi :

· Faible niveau de formation.

· Milieu social défavorisé.

· Image négative attachée aux quartiers où ils résident.

· Discrimination fondée sur leur origine ethnique.

· Absence de réseau de relations pour entrer en contact avec les employeurs.
Ces jeunes sont dans une étape de leur parcours où ils sont prêts à occuper un emploi.
· Adultes :

· Demandeurs d’emploi.

· Personnes occupant des emplois précaires.

· Bénéficiaires RMI.

· En fin de parcours de formation.

· Qui subissent des freins à leur insertion professionnelle à cause de leur âge, de leur sexe et/ou de leur origine ethnique.

►
Objectifs du parrainage
· Fournir au filleul des occasions de se familiariser avec l’entreprise et de mieux comprendre les attentes des employeurs.

· « Roder » les techniques de recherche d’emploi en les testant auprès des professionnels en poste.

· Obtenir des pistes nouvelles en termes de créneaux à explorer, de nouveaux contacts à prendre, etc.

· Accompagner le filleul au cours des premiers mois de son contrat de travail.

►
Profil du parrain

Les parrains sont des hommes ou des femmes qui présentent des aptitudes à la médiation et manifestent la volonté de s’engager dans cette démarche.

· Ils sont reconnus par les employeurs du fait de leur expérience professionnelle et/ou de leur participation à la vie locale.

· Ils présentent des qualités d’écoute et de dialogue.

· Ils sont prêts à prendre un réel engagement dans la durée en vue d’accompagner efficacement des jeunes et des adultes dans leur démarche d’insertion vers l’emploi.

· Ils sont extérieurs à l’entreprise et distincts des tuteurs qui suivent le jeune ou l’adulte au sein de l’entreprise.

►
Les acteurs du parrainage

· Le porteur de projet (Comité de Bassin d’Emploi du Sud Val-de-Marnais) :

· Il sensibilise les acteurs socio-économiques au parrainage et favorise la mise en place d’un partenariat local.

· Il favorise la constitution d’un réseau local de parrains.

· Il garantit la formation des parrains.

· Il veille à ce que la relation entre parrain, conseiller et filleul persiste tout au long du parcours de parrainage.

· Les structures partenaires (plate-forme de mobilisation, missions locales, services emploi des villes et agences locales pour l’emploi) :

· Elles s’engagent à déterminer le nombre de demandeurs d’emploi à parrainer et à les sensibiliser au parrainage par le biais de leurs conseillers.

· Le conseiller se charge :

· De faire le diagnostic de la personne à parrainer et de l’orienter vers le parrainage.

· De suivre le parcours de parrainage en restant un interlocuteur du parrain, du filleul et du porteur de projet.

· Le parrain participe au parrainage de la manière suivante :

· A travers des rencontres régulières et pendant une période de maximum neuf mois, il aide son filleul à trouver un emploi (parrainage vers l’emploi) et/ou il devient l’interlocuteur de l’entreprise d’accueil (parrainage dans l’emploi).

· Il fait bénéficier son filleul de son expérience et de son réseau relationnel, afin qu’il accède à l’emploi.

· Il a une fonction « relais » sur des questions liées à l’emploi (problèmes de santé, de logement, de mobilité, de formation, etc.).

· Il est en complémentarité avec tout ce qui s’est passé dans le parcours d’insertion de son filleul : il a derrière lui des professionnels (conseillers de l’ANPE, des missions locales, des services emploi des villes, référent de la plate-forme de mobilisation, assistants sociaux, chargés d’insertion…).

· Le filleul :

· Il doit être animé d’une réelle volonté d’insertion et convaincu de l’utilité du parrainage. 

· Il s’engage à agir en cohérence avec le plan d’actions défini avec son parrain et à lui rendre compte des résultats obtenus.

· Pour l’entreprise d’accueil, le parrainage se présente comme une forme de réduction des risques. L’employeur est incité à accueillir plus facilement un jeune ou un adulte parce qu’il sait, qu’en cas de difficulté, il aura un interlocuteur en la personne du parrain.

►
Attributions et obligations

· Pour le parrain :

· Le parrain définit un plan d’action avec son filleul et suit sa réalisation. Il l’accompagne et le conseille dans toutes les étapes de sa recherche d’emploi et/ou au cours des premiers mois d’embauche en entreprise.

· Le parrain s’engage à être disponible pour un contrat bimensuel minimum.

· Il s’engage également à assurer le relais du parrainage s’il venait à ne plus pouvoir l’assumer.
· Pour le filleul :

· Le filleul doit être animé d’une réelle volonté d’insertion et convaincu de l’utilité du parrainage.

· Il s’engage à agir en cohérence avec le plan d’actions défini avec son parrain et à lui rendre compte des résultats obtenus.
· Pour le parrain et le filleul :

· Ils signent un contrat de parrainage.

· Le parrain et le filleul s’engagent à respecter les rendez-vous fixés d’un commun accord.

· Parrains et filleuls échangent leurs expériences lors de réunions régulières.

►
Les échanges

· Entre le filleul et son parrain

· Rencontre initiale pour :

*
Préciser le projet professionnel.

*
Tester et/ou améliorer les techniques de recherche d’emploi (CV, lettres de candidature, entretiens, etc.).

· Suivi régulier des démarches entreprises par le filleul.

· Le cas échéant, lorsque cela est possible, mise en contact avec le réseau relationnel du parrain.

· Entre le filleul et la structure qui suit le jeune ou l’adulte parrainé

· Information régulière de la personne sur l’avancement de la recherche.

· Communication des opportunités d’emploi détectées par la structure.

· Bilan mensuel avec le conseiller.

· Entre le parrain, le porteur de projet et la structure

· Information réciproque sur toute évolution importante du parrainage.

· Restitution régulière (réunion ou entretien téléphonique) sur l’avancement du parrainage.

2ère partie :

Quelques conseils

aux parrains

►
Organiser le parrainage
Le parrainage vers et dans l’emploi est une action complémentaire à celle menée par les professionnels des structures d’accueil des demandeurs d’emploi. Il s’effectue, donc, en étroite collaboration avec le référent du jeune ou de l’adulte parrainé.

Dans ce cadre, le parrain peut exercer son action dans une multitude de domaines. Les paragraphes qui suivent visent aider le parrain à établir des orientations possibles à donner au parrainage. Ces orientations sont indiquées à titre indicatif et non exhaustif.

· Les orientations à privilégier et leur mise en œuvre concrète

· Rapprochement filleul/entreprise (accompagner le filleul dans sa recherche d’emploi) :

*
Suivi du filleul, dynamisation, écoute, conseil.

*
Lui faire visiter votre entreprise.

*
Lui proposer un stage conventionné dans une entreprise.
*
Lui faire rencontrer des professionnels (connaissance des métiers, des différents postes…).
*
Porter un conseil éclairé sur son CV et ses lettres de

     candidature.

*
Lui proposer des simulations d’entretien d’embauche.
*
Le mettre en relation avec des employeurs potentiels.
*
L’aider à repérer ses compétences et ses savoirs professionnels, ses qualités.
*
Contribuer à son insertion dans son environnement associatif et culturel.

· Suivi de la situation d’emploi (aider le filleul à se maintenir durablement dans son emploi) :

*
Rencontre avec l’employeur.

*
Régulation de conflit.

*
Négociation des suites du contrat.

*
Possibilités d’évolution du poste.

*
Opportunités à saisir dans le poste.

· Accompagnement hors emploi : il s’agit d’un rôle relais, qui consiste à informer et orienter le filleul vers les organismes compétents (par exemple dans le domaine de la santé, du logement, de la formation, du droit au travail, etc.).

· Vos disponibilités

· Vous convenez, dès le départ, du calendrier de vos rencontres.

· Vous fixerez les rendez-vous au fur et à mesure avec votre filleul.

· Vous souhaitez rencontrer votre filleul :

*
Sur votre lieu de travail.

*
A la mission locale ou au service emploi.

*
Dans un autre lieu (à définir).

*
Dans des lieux divers.

· Les relations avec le conseiller ou référent de votre filleul

· Vous souhaitez :

*
Que le conseiller ou référent de votre filleul vous contacte régulièrement pour faire le point.

*
Solliciter vous-même le conseiller ou référent, par téléphone, lorsque vous l’estimez nécessaire.

*
Rencontrer régulièrement le conseiller ou référent (une fois par mois par exemple).

►
Préparer votre première rencontre

· Comment faire connaissance avec votre filleul ?

· Souhaitez-vous la présence de son conseiller ou référent ?

· Comment allez-vous vous présenter ? Quelles informations voulez-vous donner sur votre statut, votre vie privée, etc. ?

· Comment allez-vous expliquer votre rôle de parrain ?

· Comment vous y prendre pour mettre votre filleul en confiance ?

· Où et comment rencontre votre filleul ?

· Où allez-vous vous rencontrer ? 

· Quand ? Pour des entretiens de quelle durée ?

· Qui sera à l’initiative des contacts ?

· Quelles limites allez-vous poser (allez-vous communiquer votre numéro de téléphone personnel, par exemple) ?

►
Les fiches utiles

· Votre filleul

Son nom, son prénom


Son âge, sa date de naissance


Son adresse et son numéro de téléphone


Sa formation


Ses expériences professionnelles


Sa situation actuelle (demandeur d’emploi, en formation etc.….)


Son projet professionnel

· L’équipe du parrainage
Votre contact au CBE

Adresse et téléphone

Votre contact dans la structure-partenaire (agence locale pour l’emploi, mission locale, plate-forme de mobilisation, service emploi)

Adresse et téléphone

Le conseiller ou référent de votre filleul

Adresse et téléphone

· Les rencontres avec votre filleul
Date _______________

*
Objectif(s) de la rencontre_____________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________

*
Observations (synthèse de l’entretien, éléments nouveaux, difficultés rencontrées….)___

______________________________________________________________

______________________________________________________________

Prochain rendez-vous_______________________

Date _______________

*
Objectif(s) de la rencontre_____________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________

*
Observations (synthèse de l’entretien, éléments nouveaux, difficultés rencontrées….)___

____________________________________________________________________________________________________________________________

Prochain rendez-vous_______________________

►
Mission accomplie ?

· Quels indices vous amènent à croire que le parrainage touche à sa fin ?

· Le filleul espace ses contacts, prend de la distance.

· Il n’a plus la même attitude envers vous.

· Il devient plus autonome.

· Vous considérez que vous ne pouvez plus lui apporter grand-chose.

· C’est le moment de faire le point.

· Evaluez le chemin parcouru en valorisant les étapes importantes.

· Prenez une décision quant à votre relation future, en tenant compte des attentes du filleul.

· Repérez ensemble les étapes à venir et préparez les futurs contacts avec les différents relais (référent ou conseiller, CBE).

· Comment évaluez-vous votre prestation de parrain ?

· Vous avez des motifs de satisfaction : faites-en la liste.

· Vous avez rencontré des difficultés : comment y avez-vous fait face ?

· Vous aviez des objectifs au départ. Lesquels avez-vous atteints ?

· N’oubliez pas de recenser aussi les objectifs atteints que vous n’aviez pas fixés au départ.

En conclusion, êtes-vous prêt(e) à recommencer l’expérience ?
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